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Versement de transport 
 
 
 
 
 
Objectif : financer les transports en commun. 
 
Public : les entreprises de plus de 9 salariés en région parisienne ou dans le périmètre 

d’une zone de province où cette contribution est instituée. 
 
Textes : articles L. 2531-2 à 11 du CGCT1 pour la région parisienne ; 
  articles L. 2333-64 à 75 du CGCT pour la province. 
 
Recouvrement par l’URSSAF qui reverse à l’autorité en charge de l’organisation du 
transport2. 
 
 
 
 
1. Quelles sont les entreprises soumises au verseme nt de 

transport ? 
 
 
Pour qu’une entreprise soit soumise à cette contribution, trois conditions cumulatives 
doivent être remplies. 
 
 
����   Condition liée à l’employeur 
 
Sont soumis au versement de transport, tous les employeurs privés ou publics, quelle que 
soit la nature de leur activité ou la forme juridique de leur exploitation, employant plus de 
9 salariés  dans la région Ile-de-France ou dans le périmètre des transports urbains d’une 
autorité organisatrice de transport ayant institué une telle contribution. 
 
Depuis le 1er janvier 2013, les entreprises affiliées à la Caisse des congés et intempéries 
du BTP doivent s’acquitter de la contribution versement de transport due sur les 
indemnités de congés payés versées par la Caisse aux salariés desdites entreprises. 
 
En pratique, les employeurs du bâtiment majorent de 11,5 % l’assiette de la contribution 
versement transport dont ils s’acquittent.  
 
 
                                                      
1 Code général des collectivités territoriales. 
2 Dite autorité organisatrice de transport. 
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����   Condition relative à la zone géographique 
 
Peuvent être assujetties au versement de transport toutes les entreprises employant des 
salariés dans le périmètre d’une zone où une telle contribution est applicable ou dans un 
des 8 départements d’Ile-de-France, dès lors qu’elles emploient plus de 9 salariés. 
 
Cela signifie qu’il n’existe qu’une seule zone de versement de transport en région Ile-de-
France. C’est donc ce périmètre qui détermine l’assujettissement ou le non-
assujettissement au versement de transport. Ensuite, en fonction de la localisation dans 
cette zone, il existe trois types de tarification (Cf Infra p. 5).  
 
 
����   Condition relative à l’effectif 3 
 
Pour être assujettie à la contribution, l’entreprise doit avoir un effectif de plus de 
9 salariés au 31 décembre de l’année N-1 .  
 
Si cette condition est remplie, l’entreprise est redevable  du versement de transport pour 
toute l’année N . 
 
L’effectif au 31 décembre est égal à la moyenne des effectifs déterminée chaque mois  
de l’année civile. 
 
L’effectif mensuel  est déterminé en prenant en compte les salariés  dont le lieu de 
travail est situé en région Ile-de-France ou dans le périmètre d’une autorité organisatrice 
de transport et qui sont titulaires d’un contrat de travail le dernier jour du mois. 
Tous les salariés sont pris en compte même les salariés absents. 
 
L’effectif des entreprises créées en cours d’année s’apprécie à compter du 1er jour du 
mois civil au cours duquel des salariés sont embauchés. L’année suivante, l’effectif est 
apprécié selon les règles normales, ci-dessus exposées. 
 

Remarque : la présomption d’assujettissement au versement de transport des employeurs de 
plus de 9 salariés n’existe plus. 

 
� Les salariés décomptés 

 
Sont visés les salariés qui sont titulaires d’un contrat de travail le dernier jour de chaque 
mois, y compris les salariés absents (articles L. 1111-2, L. 1111-3 et L. 1251-54 du Code 
du travail). 
 
 

                                                      
3 Pour en savoir plus. Info DAS n° 29 du 17 février 2011 - Seuils d’effectifs. 
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Salariés pris en compte intégralement  
 
Il s’agit : 

- des salariés titulaires d’un contrat à durée indéterminée (CDI) à temps plein ; 

- des travailleurs à domicile. 
 
Salariés pris en compte partiellement 
 
Sont pris en compte à due proportion de leur temps de présence au cours d es  
12 mois  précédant le 31 décembre de l’année N-1 : 

- les salariés titulaires d’un contrat à durée déterminée (CDD) ; 

- les salariés titulaires d’un contrat de travail intermittent ; 

- les salariés intérimaires ; 

- les salariés mis à disposition de l’entreprise par une entreprise extérieure, présents 
dans les locaux de l’entreprise et y travaillant depuis au moins 1 an. 

 
Sont également pris en compte au prorata de leur durée de travail  contractuelle par 
rapport à la durée légale ou conventionnelle, quelle que soit la nature de leur contrat de 
travail, les salariés à temps partiel. 
 
Salariés exclus des effectifs 
 
Il s’agit : 

- des salariés titulaires d’un CDD, les salariés temporaires et les salariés mis à 
disposition, dès lors qu’ils remplacent un salarié absent ou dont le contrat de travail 
est suspendu ; 

- des apprentis ; 

- des titulaires d’un contrat initiative emploi (CUI-CIE) pendant la durée de la 
convention avec l’Etat ; 

- des titulaires d’un contrat d’insertion par l’activité pendant la durée de la convention 
avec l’Etat ; 

- des titulaires d’un contrat de professionnalisation pendant toute la durée du contrat 
s’il s’agit d’un CDD ou pendant toute la durée de l’action de professionnalisation s’il 
s’agit d’un CDI. 

 
� Le lieu de travail 

 
Le principe d’assujettissement  et le montant de la contribution du versement de transport 
dépendent du lieu d’exercice effectif de l’activité des salar iés  et non pas du lieu 
d’implantation du siège de l’entreprise.  
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Cas du personnel occupé sur des chantiers 
 
Le lieu du chantier  doit être considéré comme le lieu de travail effectif . 
Lorsque les salariés sont transportés du siège de l’établissement sur le chantier où ils 
exercent leur activité, le lieu de travail effectif reste le chantier et non le siège de 
l’établissement, point de départ régulier de l’activité (Civ. 2 - 19 février 2009 
n° 0721.873). 
 
Les chantiers temporaires , dont la durée n’excède pas un mois de date à date sont 
exclus du champ d’application de cette contribution, si l’entreprise n’exerce pas 
habituellement son activité dans une agglomération visée par le versement de transport 
(lettre circulaire de l’ACOSS n° 2005-087 du 6 juin 2005). 
 
Salarié itinérant ou travaillant hors des locaux de  l’entreprise 
 

Exemple :  dépanneurs, chauffeurs livreurs, commerciaux… 

 
Par définition, leur lieu de travail ne peut pas être déterminé précisément. Il convient donc 
de se référer au lieu où les intéressés exercent leur activité en to talité ou en majeure 
partie. Le lieu d’activité principal est défini à partir du temps de présence  et non de la 
rémunération. 
 
Les salariés, exerçant principalement leur activité en dehors d’une zone où a été institué 
le versement de transport, ne sont pas pris en compte pour l’assujettissement de 
l’entreprise à cette contribution. 
 
L’entreprise, qui entend ne pas être assujettie au versement de transport, en raison de la 
situation de certains de ses salariés itinérants, doit pouvoir justifier du lieu d’activité de 
chacun d’eux. 
 
Employeurs à établissements multiples 
 
Les entreprises, possédant plusieurs établissements dans une même zone de versement, 
sont assujetties au versement de transport dès lors que leur effectif global au sein de la 
zone est supérieur à 9. Trois situations sont à distinguer. 
 
���� Entreprise possédant plusieurs établissements impl antés dans la même zone 

de versement. 
 
Il y a assujettissement dès lors que son effectif global au sein de la zone taxée est 
supérieur à 9, tous établissements confondus. 
 
���� Entreprise possédant différents établissements don t seuls certains sont 

implantés dans une zone de versement. 
 
L’effectif de l’entreprise doit être apprécié distinctement pour chacune des zones de 
transport au sein desquelles sont employés les salariés et non dans sa globalité. 
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���� Entreprise possédant des établissements implantés dans des zones de 

versement différentes. 
 
Ces entreprises ne sont assujetties à aucun versement si l’effectif dans chacune de ces 
zones est inférieur ou égal à 9 salariés. L’appréciation du versement se fait distinctement 
zone par zone. 
 
 
 
2. Comment est calculé le versement de transport ? 
 
 
����    L’assiette 
 
L’assiette est composée de toutes les sommes versées en contrepartie ou à l’occasion du 
travail. 
 
Les frais professionnels sont exclus de l’assiette de cette contribution.  
 

Remarque  : lorsque l’abattement de 10 % est appliqué, il convient de tenir compte de la 
rémunération abattue pour déterminer l’assiette du versement de transport. 

 
 
Par ailleurs, sont prises en compte uniquement les rémunérations versées aux salariés 
dont le lieu de travail effectif se situe à l’intérieur du périmètre de la zone taxée. 
 
Selon l’ACOSS, dès lors que le contrat de travail n’est pas rompu, l’intégration de la 
rémunération dans l’assiette de la contribution n’est pas subordonnée à la présence 
effective du salarié au sein de l’entreprise. 
 
 
����    Les taux 
 

� Taux en région parisienne 
 
La région Ile-de-France constitue une seule et même zone de versement mais comprend 
trois secteurs différents de tarification. 
 
L’article L. 2531-4 du CGCT, dans sa rédaction issue de la loi de finances pour 2015, 
prévoit que le taux de versement de transport en Ile-de-France est limité aux taux 
suivants : 

- 2,85 % pour Paris et le département des Hauts-de-Seine ; 

- 1,91 % dans les communes de la région Ile-de-France, autres que Paris et les 
communes du département des Hauts-de-Seine ; 

- 1,5 % dans les autres communes de la région d’Ile-de-France. 
 
Le décret n° 2012-463 du 6 avril 2012 (Annexe 1) fixe la liste des communes soumises au 
taux de 1,91 %. 
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Ces différents taux sont fixés par le syndicat des transports d’Ile-de-France (STIF) selon 
une procédure prévue par la loi4.En effet, en région Ile-de-France, toute modification de 
taux entre en vigueur au 1er janvier ou au 1er juillet de chaque année. Pour cela, le STIF 
transmet sa délibération fixant le nouveau taux à l’organisme de recouvrement (URSSAF) 
avant le 1er novembre pour une entrée en vigueur au 1er janvier et avant le 1er mai pour 
une entrée en vigueur au 1er juillet. L’URSSAF doit, alors, communiquer  le nouveau taux 
aux assujettis au plus tard un mois après ces dates du 1er novembre et 1er mai.  
 
En l’espèce, l’URSSAF a communiqué les nouveaux taux applicables au 1er juillet par 
Lettre Circulaire ACOSS5. 

 
� Taux hors Ile-de-France 

 
Le taux du versement de transport est fonction du nombre d’habitants dans la commune 
ou de l’agglomération. Ce taux est fixé ou modifié par une délibération du Conseil 
municipal ou de l’organisme compétent. 

                                                      
4 Article 33 de la loi de simplification du droit et d’allègement des démarches administratives du 23 mars 2012.  
5 Lettre Circulaire ACOSS n° 2015-024 du 7 mai 2015. 
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ANNEXE 1 
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